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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 4, substituer au mot 

« réformes » 

le mot :

« modifications ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

D'après le site larousse.fr, une réforme est un "Changement de caractère profond, radical apporté à 
quelque chose, en particulier à une institution, et visant à améliorer son fonctionnement". Ainsi, la 
suite de la phrase induit ou presque, une amélioration quant à la prise en compte de la pénibilité, de 
la justice sociale, de la spécificités des métiers et de l'espérance de vie. Afin d'éviter un pléonasme, 
il est nécessaire de changer le terme réforme.


